
Activité  N° 37766

OMNIPRATICIENS SEULEMENT

DIRECTION DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DE LA FÉDÉRATION DES
MÉDECINS OMNIPRATICIENS DU QUÉBEC

1440, rue Ste-Catherine Ouest - Bureau 1000 - Montréal (Québec) - H3G 1R8
Téléphone : (514) 878-1911 ou 1 800 361 8499 - Télécopieur : (514) 878-4455 Courriel :

fmc@fmoq.org - Internet : http://www.fmoq.org

3,00 2010-9-24 2010-9-24

Salle N-137 CSSS de la Mitis

Mont-Joli

Durée : Date de début : Date de fin :

Lieu :

Ville :

Thème :

Les troubles de la personnalité limite, dépendante et narcissique : interventions à privilégier par les médecins 
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Description

Type d'activité :

Autre

Y-aura-t-il un activité sociale associée :

Organisme responsable :

CSSS DE LA MITIS

Numéro de l'établissement :

04960

Organisme(s) collaborateur(s) :

Provenance de la clientèle cible :

Localité

No de permis (CMQ) de l'omnipraticien :

05270

Respect du code d'éthique du CEMCQ :

Oui

Demande d'allocations du fonds de formation continue ?  

Non

ColloqueAtelierConférence

Oui

Technique nominale de groupe Évaluation des dossiers

Questionnaire sur les besoins Rencontre avec des collègues

Quelle(s) méthode(s) a-t-on utilisée(s) pour déterminer les besoins des 

Revue de la littérature

Besoins

GENEVIÈVE POULIN



- Identifier les principales manifestations problématiques de la personnalité
- Discerner entre les syndromes cliniques de l'axe I et les manifestations pathologiques de la personnalité de l'axe II 
(DSM-IV)
- Développer des stratégies d'intervention pour mobiliser le patient dans le changement
- Référer cette clientèle aux services spécifiques (de groupe ou individuel) offerts dans la Mitis
- Utiliser les principes cliniques et les méthodes d'intervention spécifiques pour trois problématiques ciblées de la 
personnalité (limite, dépendante et narcissique).
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Questionnaire
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